
 

 

6e COLLOQUE ANNUEL 

CAHIER DU PARTICIPANT 

DU 2 AU 4 AVRIL 2014 

AUBERGE LE BALUCHON  



 

PROGRAMMATION 

MERCREDI 2 AVRIL 

8 h 30         ACCUEIL 
 
9 h 00 Mot de bienvenue et présentation de la coordonnatrice de l’AGRCQ 
 
9 h30 Les modifications de la Loi sur les pêches et ses impacts pour les MRC / Mme Geneviève Bélanger, 

biologiste au MPO 
 
10 h 00 L’affaire «Rosa Nova» et les impacts du jugement de la Cour d’appel / M. Pascal Sarrazin, urbaniste au 

MDDEFP 
 
10 h 45  PAUSE 
 
11 h 00 Le champ de pratique de l’ingénieur / Mme Carol Khoury, ing. et  M. Philippe-André Genest,ing.,M. ing  .
 
12 h 00 DINER À L’ÉCO CAFÉ 
 
13 h 15 Principes d’hydraulique: identification de l’obstruction potentielle et gestion du risque / M. Robert 

Lagacé, ing., agr., Prof. titulaire, Département de SGA, Université Laval 
 
14 h 00 Principes d’hydraulique: outils pour dimensionner des ponceaux et traverses agricoles  / M. Robert 

Lagacé, ing., agr., Prof. titulaire, Département de SGA, Université Laval 
 
14 h 45  PAUSE 
 
15 h 00 Hydrologie forestière /  M. Sylvain Jutras, ing. forestier
 
16 h 00 Le rôle hydrologique des milieux humides /  M. Sylvain Jutras, ing. forestier
 
17 h 00          FIN DE LA PREMIÈRE JOURNÉE 
 

20 h 00       SOUPER – Salle à manger 

JEUDI 3 AVRIL 

 

8  h 30 Revue de la jurisprudence de la dernière année et questions du public / Me Daniel Bouchard, Associé - 

directeur du bureau de Québec chez Lavery, de Billy, S.E.N.C.R.L 

9 h  30 La cour en direct  
 Cause: Infraction dans un cours d’eau ou fossé 
 MRC de la Rive Gauche c. Le Domaine boisé inc. 

10 h 30 PAUSE 
10 h 45 La cour en direct  
 Cause: Inondation causée par un barrage anthropique 
 Compagnie Impact Assurance c. MRC de la Réserve 

12 h 00 DINER À L’ÉCO CAFÉ 

13 h 15 AGA de l’AGRCQ 

15 h 15 PAUSE 

15 h 30 Échange avec les participants et les exposants 

17 h 45 SOUPER - Rendez-vous à la réception pour un départ en calèche pour se rendre à la cabane à sucre 

   Si vous manquez le départ, une randonnée pédestre de 2 km dans la boue vous attend !! 

22 h 30  à 24 h 30        Retour en calèche vers la réception de l’auberge  

 



 

VENDREDI 4 AVRIL 

8 h 30 La SAMBBA et les MRC, un exemple de partenariat actif / M.Sébastien Duchesne, d.g. Société 
d’aménagement et de mise en valeur du bassin de la Batiscan (SAMBBA) 

9 h 15 Les bandes tampons et la protection des cours d’eau en milieu agricole / Mme Isabelle Breune, M.Sc., 
 Agente de transfert de connaissance et de technologie Agriculture et Agroalimentaire Canada

10 h 00 PAUSE 

10 h 15 Le coût et les bénéfices de l’espace de liberté des cours d’eau / Mme Pascale Biron, Université 
Concordia 

11 h 00 La création de comités de bassin versant, l’initiative de la MRC des Maskoutains / M. Patrick Bernard, 
MRC des Maskoutains 

11 h 45 MOT DE CLÔTURE  

 

MERCI À NOS COMMANDITAIRES 

 



 

Les modifications de la Loi sur les pêches et ses impacts pour les MRC  

Mme Geneviève Bélanger, biologiste au MPO 

Geneviève Bélanger est biologiste de formation et détient une maîtrise en gestion de la faune et de ses habitats de 

l’Université du Québec à Rimouski. Elle cumule une quinzaine d’années d’expérience en gestion des ressources 
aquatiques. Depuis 2001, elle a occupé différents mandats au sein de Pêches et Océans Canada dans le domaine 
de la conservation et la protection de l’habitat du poisson et de la gestion des sites contaminés fédéraux, ainsi que 
dans le domaine de l’évaluation environnementale à Agriculture et agroalimentaire Canada. Elle cumule plusieurs 
années d’expérience en validation de la conformité en lien avec les autorisations et avis émis en vertu de la Loi sur 
les pêches et de l’application des guides de bonnes pratiques du ministère. Elle a, entre autres, travaillé à 
l’élaboration et la validation du Guide de bonnes pratiques pour les travaux d’entretien de cours d’eau à des fins 
agricoles. Elle est, depuis avril 2013, responsable du triage des demandes d’examen réglementaire soumises à 
Pêches et Océans Canada dans le cadre de la mise en œuvre au Québec des dispositions sur la protection des 
pêches de la Loi sur les pêches. À ce titre, elle est la première porte d’entrée du ministère pour les promoteurs et 
consultants et aide ces derniers à comprendre les récentes modifications à la Loi sur les pêches afin de mieux s’y 
conformer. 

RÉSUMÉ 

Plusieurs modifications à la Loi sur les pêches ont été adoptées par le Parlement fédéral en 2012. Les nouvelles 
dispositions sont entrées en vigueur le 25 novembre 2013. Celles-ci permettent de renforcer la capacité de Pêches 
et Océans Canada à gérer les menaces qui pèsent sur la durabilité et la productivité continue des pêches 
commerciales, récréatives et autochtones du Canada. En outre, la nouvelle Loi sur les pêches permettra au 
ministère d’assurer une plus grande clarté, prévisibilité et uniformité des exigences réglementaires, d’être mieux 
outillé pour assurer la conformité et de favoriser les partenariats avec les organismes qui sont les mieux placés 
pour assurer la protection des pêches. Un nouveau Règlement sur les demandes d’autorisation visées à l’alinéa 
35(2)b) de la Loi sur les pêches est également en vigueur depuis novembre 2013. Ce règlement énonce les 
exigences et les informations qui doivent être présentées lors d’une demande d’autorisation et fixe les procédures 
et les délais que le Ministère doit respecter dans le traitement de la demande. 

Des outils d’autoévaluation sont maintenant disponibles sur le site Web de Pêches et Océans Canada permettant 
aux promoteurs de déterminer quand un projet doit être soumis pour un examen. La présentation permettra de 
bien comprendre la différence entre l’autoévaluation, la demande d’examen et la demande d’autorisation et 
abordera l’utilisation du Guide de bonnes pratiques pour les travaux d’entretien de cours d’eau à des fins 
agricoles, un outil dont le MPO de la région du Québec continue de faire la promotion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

L’affaire «Rosa Nova» et les impacts du jugement de la Cour d’appel 
M. Pascal Sarrazin, urbaniste au MDDEFP 
 

M. Sarrazin détient un baccalauréat en sciences spécialisé en urbanisme de l’Université de Montréal ainsi qu’une 
maîtrise en sciences de l’environnement de l’Université du Québec à Montréal. Il a œuvré au sein de municipalités 
et d’organismes municipaux pendant 10 ans. 

Il s’est joint au ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs en 2003 à titre 
d’analyste dans le secteur hydrique, naturel et aménagement du territoire à la Direction régionale de l’analyse et 
de l’expertise de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches. Depuis plus de deux ans, il occupe un poste 
d’analyste à la Direction des politiques de l’eau, au Service de l’aménagement et des eaux souterraines. M. 
Sarrazin est impliqué, entre autres, dans les dossiers d’aménagement du territoire, de cours d’eau, de protection 

des rives, du littoral et des plaines inondables. 

RÉSUMÉ 

Le 18 avril 2013, la Cour d’appel du Québec rendait jugement dans le dossier 6169970 Canada inc. c. PGQ, 
communément appelé l’affaire « Rosa Nova », dans lequel elle conclut que la construction d’une tour à 
condominiums située en plaine inondable et faisant l’objet d’une autorisation municipale est exemptée de 
l’obligation d’obtenir un certificat d’autorisation en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement. 
En effet, la Cour indique que l’expression « destinés à des fins » employée à l’article 1 (3) du Règlement relatif à 
l’application de la Loi sur la qualité de l’environnement réfère à l’usage des travaux, constructions ou ouvrages 
projetés. Avant cet arrêt, le MDDEFP considérait ce type de construction comme étant destiné à des fins 

commerciales et non résidentielles, donc nécessitant un certificat d’autorisation. 

À la lumière de ce jugement, le MDDEFP a dû ajuster son application de ce règlement. La présentation vise donc à 
faire part de ces changements, certains ayant des impacts pour les autorités municipales en regard de leurs 
propres autorisations, et d’autres des conséquences sur les règles et les pratiques entourant le développement 
urbain et la protection de l’environnement. Un résumé du jugement est présenté en introduction. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Le champ de pratique de l’ingénieur  
Mme Carol Khoury, ing. et  M. Philippe-André Genest, ing., M. ing. 
 

Biographie Carol Khoury, ing. 

Carol Khoury, ing., est diplômée en génie chimique de l’Université McGill. Elle possède 10 années d’expérience 
dans les domaines de l’environnement et de la construction. Elle a notamment été chargée de projet et 
responsable d’un important programme de recherche et développement. 

Carol Khoury occupe le poste de Conseillère à la surveillance de la pratique illégale à l’Ordre des ingénieurs du 
Québec depuis l’automne dernier. Elle est responsable de la réalisation des programmes  pour la prévention de la 
pratique illégale, de l’analyse des projets techniques pour l’applicabilité de la Loi sur les ingénieurs et des 
représentations de l’Ordre auprès des municipalités, des entreprises et des groupes spécialisés. 

Biographie Philippe-André Genest, ing., M.ing. 

Philippe-André Genest, ing., M.ing., possède un baccalauréat en génie mécanique et une Maîtrise en génie 
industriel, Management de la technologie  de l’École Polytechnique de Montréal. Il a travaillé plus de 10 ans en 
génie conseil dans le domaine du transport et de la circulation ayant notamment occupé les fonctions d’ingénieur 
senior, de chargé de projet et de chef d’équipe.  

Philippe-André Genest occupe le poste de Chef à la surveillance de la pratique illégale à l’Ordre des ingénieurs du 
Québec depuis bientôt 2 ans. Il gère et coordonne une équipe multidisciplinaire qui assure les interventions de 
l’Ordre en matière de surveillance de la pratique illégale aux niveaux disciplinaires, de contrôle et de prévention.   

RÉSUMÉ 

Dans votre travail quotidien, vous êtes souvent confrontés à des situations où vous vous questionnez si vous devez 
mandater un ingénieur ou non. Cette présentation vous permettra de mieux connaître et mettre en pratique la Loi 
sur les ingénieurs. 

Elle traitera de la portée et de l’étendue de la Loi sur les ingénieurs sur des travaux d’entretien et de stabilisation 
des rives, et dans le domaine des infrastructures de transports (ponts, ponceaux, passerelles). Les actes réservés 
aux ingénieurs seront discutés, ainsi que l’implication d’autres professionnels tels que des hydrogéologues, les 
ingénieurs forestiers, les agronomes, etc. Finalement, cette présentation abordera aussi le sujet de la 
responsabilité des MRC et des municipalités en tant que donneurs d’ouvrages pour assurer l’applicabilité de la Loi 
sur les ingénieurs et éviter la pratique illégale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Principes d’hydraulique: identification de l’obstruction potentielle et 
gestion du risque 
M. Robert Lagacé, ing., agr., Prof. titulaire, Département de SGA, Université Laval 
 

Robert Lagacé, est ingénieur et agronome. Il est professeur titulaire en hydraulique agricole au département des 
sols et de génie agroalimentaire de l’Université. Il détient un baccalauréat et une maîtrise en génie rural de 
l’Université Laval et un Ph D. en Biological and agricultural Engineering de la North Carolina State University. Il 
enseigne dans les domaines du drainage, de l'aménagement des cours d'eau, de la conservation des sols et de 
l'hydrologie. Ses projets de recherche portent sur la détermination des débits de crue des petits bassins versants 
dans le cadre du projet Ouranos. Ses recherches ont aussi porté sur le drainage, les migrations des substances 
dans les sols, l'irrigation, les gaz à effet de serre et l'hydrologie. 

RÉSUMÉ 

L'analyse de risque des obstructions dans les cours d'eau 

La loi sur les compétences municipales (art. 103) requiert des MRC de « réaliser les travaux requis pour rétablir 
l’écoulement normal des eaux d’un cours d’eau lorsqu’elle est informée de la présence d’une obstruction qui 
menace la sécurité des personnes ou des biens ». Chaque cas nécessite une  analyse de risque où les aspects 
hydrauliques, sécurité et perceptions doivent être considérés. L'analyse de cas d'obstructions (arbres, débris, 
végétation, effondrement de talus, sédiments, glace, barrage de castor, etc.) et une grille d'analyse seront 
présentées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Principes d’hydraulique: outils pour dimensionner des ponceaux et 
traverses agricoles  
M. Robert Lagacé, ing., agr., Prof. titulaire, Département de SGA, Université Laval 

RÉSUMÉ 

Les ponceaux et traverses agricoles, aspects hydrauliques et autres. 

Les ponceaux sont les structures les plus fréquemment aménagées dans les cours d'eau en milieu agricole. Ils ont 
un impact considérable sur l'écoulement et une bonne compréhension de leur fonctionnement est nécessaire. Le 
fonctionnement hydraulique sera présenté de façon détaillée. Les types de ponceaux, l'impact des ponceaux sur 
l'écoulement dans les cours d'eau, le dimensionnement des ponceaux, les aménagements autour des ponceaux, 
l'installation des ponceaux, les aspects fauniques et environnementaux seront présentés. Les traverses à gué 
seront aussi traitées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Hydrologie forestière  
M. Sylvain Jutras, ing. forestier 
 

Ingénieur forestier de formation, Sylvain Jutras a complété son doctorat en science forestière à l’Université Laval 
en 2006. Son sujet d’étude concernait l’aménagement des tourbières forestières boréales, ce qui l’a amené à 
établir des liens scientifiques avec plusieurs chercheurs scandinaves spécialistes du sujet. Il a ensuite complété 
trois années d’études postdoctorales à l’INRS-ETE au sein de l’équipe de développement du modèle hydrologique 
HYDROTEL. Il y a acquis une solide expertise en modélisation hydrologique des tourbières nordiques de même 
qu’en monitoring de bilan hydrologique en milieu éloigné. Une dernière année d’étude postdoctorale, cette fois-ci 
au sein de la faculté des sciences de l’agriculture et de l’alimentation de l’Université Laval, lui a permis de peaufiner 
ses connaissances en physique des sols et d’élargir son champ d’intérêt aux enjeux de l’eau en milieu agricole. 

Professeur en hydrologie forestière au sein de la faculté de foresterie, de géographie et de géomatique de 
l’Université Laval depuis 2010, M. Jutras enseigne plusieurs cours couvrant les concepts de l’hydrologie appliqués 
aux milieux forestiers, humides et agricoles. Il est aussi responsable du plus ancien bassin versant expérimental de 
petite taille en milieu forestier au Canada, le Bassin Expérimental du Ruisseau des Eaux-Volées (BEREV), situé à la 
Forêt Montmorency. Il mène actuellement des recherches scientifiques sur l’utilisation de l’eau en production de 
canneberge, sur l’efficacité environnementale de fossés-avaloir en milieu agricole, sur le drainage forestier en 
Jamésie, sur les écosystèmes riverains en milieu lacustres et en tourbières restaurées et il vise à entreprendre des 
projets d’études sur l’interception de la neige et le développement d’infrastructures de traverses de cours d’eau 
alternatives pour le réseau routier forestier tertiaire. M. Jutras est aussi très actif au sein d’un organisme de bassin 
versant, la CAPSA, basé à St-Raymond. Il est membre du CA depuis 2006 et il en assure maintenant la présidence 
depuis 2009. Il enseigne d’ailleurs sur plusieurs tribunes les aspects techniques et relationnels de la gestion 
intégrée de l’eau par bassin versant à partir de son expérience personnelle. 

RÉSUMÉ 

Cette présentation concernant l’hydrologie forestière vise à expliquer en termes simples les principaux processus 
impliqués dans le cycle de l’eau en milieu forestier. Cette approche a pour but de mettre en valeur les effets réels 
des activités forestières sur le comportement du réseau hydrique. Sans minimiser les impacts de la récolte sur 
l’eau, l’accent sera mis sur un autre enjeu important pour le milieu aquatique, qui de l’avis de l’auteur, n’est pas 
celui généralement débattu au sein des instances de gouvernance de l’eau et des forêts. Il s’agit de l’enjeu de 
détérioration des habitats aquatiques par le sous-entretien de la voirie forestière, et plus précisément des traverses 
de cours d’eau. Le contexte de gestion du réseau routier, en milieu forestier public, mais aussi privé fera l’objet de 
discussions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Le rôle hydrologique des milieux humides 
M. Sylvain Jutras, ing. forestier 

RÉSUMÉ 

Cette présentation se penchera sur un des aspects les plus mal compris et encore aujourd’hui trop souvent diffusé 
à tort à propos des milieux humides, soit leur rôle hydrologique. Une différenciation importante existe entre les 
tourbières ombrotrophes (bog), les tourbières minérotrophes (fen), les marais et les marécages. Le rôle 

hydrologique de chacun de ces milieux humides sera donc décrit et argumenté en détail dans le but de leur 
attribuer correctement les caractéristiques qu’ils possèdent. Vous serez d’ailleurs en mesure de constater le biais 
évident de l’auteur, un hydrologue assumé, en faveur d’une description hydrologique des milieux humides plutôt 
que floristique ou écologique, ce qui pourra mener à animer le débat.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

VOLET JURIDIQUE 

Présenté par Me Daniel Bouchard, Associé - directeur du bureau de Québec chez Lavery, de 

Billy, S.E.N.C.R.L 

 

Me Daniel Bouchard se spécialise dans les domaines du droit municipal, 
environnemental et administratif. Il a développé notamment une expertise 
particulière en matière d’aménagement du territoire, d’urbanisme, de zonage 
agricole et de gestion municipale. 
 
Il agit à titre de procureur et conseiller juridique pour de nombreuses 
municipalités, plusieurs organismes municipaux, des organismes d’État et des 
personnes confrontées aux pouvoirs publics. Ses services sont régulièrement 
requis comme formateur ou conférencier. 
 
Il a publié de nombreux articles dans diverses publications spécialisées et revues 
de droit, particulièrement en ce qui a trait aux préoccupations propres au 
domaine municipal. Il a en outre produit et présenté plusieurs conférences pour le 
Service de la Formation permanente du Barreau. 
 
Me Bouchard oeuvre chez Lavery, de Billy, à partir des bureaux de Québec, mais 
dessert une clientèle répartie un peu partout au Québec. 

Revue de la jurisprudence de la dernière année et questions du public 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Afin d’être en mesure de bien suivre le débat qui vous sera présenté, veuillez vous référer à l’annexe qui vous a 

été transmise par courriel. Vous y trouverez tous les documents auxquels nous ferons référence.  

Cause - MRC de la Rive Gauche c. Le Domaine boisé inc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cause - Compagnie Impact Assurance c. MRC de la Réserve 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

La SAMBBA et les MRC, un exemple de partenariat actif  
M.Sébastien Duchesne, d.g. Société d’aménagement et de mise en valeur du bassin de la 

Batiscan (SAMBBA) 
 

M. Duchesne détient un baccalauréat en biologie avec spécialisation en écologie de l’Université de Sherbrooke 
(1998). Depuis la fin de ses études, il a été évaluateur d’impacts environnementaux pour des projets de l’ACDI au 
Mali, responsable d’une équipe de vulgarisateurs scientifiques lors de l’évènement « Printemps du Québec en 
France », puis biologiste pour différentes firmes en environnement à Montréal. Au tournant du millénaire, il a 
adopté la Mauricie, d’abord par le nord, en tant que responsable du volet multiressource pour la division forestière 
de Smurfit-Stone à La Tuque, puis comme enseignant-substitut à l’école forestière du même endroit.  

Au printemps 2002, M. Duchesne a accédé au poste de directeur général de la Société d’aménagement et de mise 
en valeur de la Batiscan, la SAMBBA, un organisme de bassin versant. À ce titre, M. Duschesne  a piloté l’évolution 
de la SAMBBA sachant, au fil des années, s’adapter aux aléas sociopolitiques en développant, dans une approche 
d’économie sociale, des offres de services adaptées à son milieu, d’abord pour le bassin versant de la rivière 
Batiscan puis, après le déploiement de la gestion intégrée de l’eau dans tout le Québec méridional de 2007, pour la 
Zone de gestion intégrée de l’eau Batiscan-Champlain.  

Finalement, M. Duchesne siège, à titre de vice-président, au sein de la CRRNT de la Mauricie, du Regroupement 
des organismes de bassin versant du Québec (ROBVQ) et de la ZIP les deux Rives. Il est aussi présent, entre 
autres, au Conseil régional de l’environnement de la Mauricie et au Forum de la société civile de la CRÉ de la 
Mauricie.  

RÉSUMÉ 

Dès 2002, avec la Politique nationale de l’eau du Québec, la gouvernance de l’eau par les organismes de bassin 
versant (OBV) a été reconnue. En 2007, avec la crise des cyanobactéries, les OBV à la grandeur du Québec ont 
prouvé leur efficacité et leur savoir-faire. Avec le déploiement de la gestion intégrée de l’eau par bassin versant sur 
tout le Québec méridional, ce sont maintenant 40 OBV qui travaillent ardemment à faire en sorte que notre eau 
soit en qualité et en quantité suffisante pour tous. 

Depuis 2009, les OBV sont les organismes mandatés par le gouvernement en vertu de la « Loi affirmant le 
caractère collectif des ressources en eau et visant à renforcer leur protection ». En concertation avec les acteurs de 
l’eau, nous élaborons des plans directeurs de l’eau (PDE) et assurons le suivi de leur mise en œuvre. Les 40 OBV 
établis sur l’ensemble du Québec méridional regroupent plus de 800 acteurs de l’eau répartis équitablement entre 
les sphères communautaires, politiques et économiques de nos milieux. Il va sans dire que cette diversité 
d’intervenants dicte les façons de faire et d’être variées pour chacun de ces 40 organismes.  

Ainsi, bien que les organismes de bassin versant aient un mandat commun, leurs réalités sont très différentes et 
les relations qu’elles entretiennent avec les instances municipales le sont tout autant. Dans l’éventail des modèles 
d’OBV, celui de la Société d’aménagement et de mise en valeur du bassin de la Batiscan (SAMBBA) en est un qui a 
su, au fil des années, s’adapter aux aléas sociopolitiques en développant, dans une approche d’économie sociale, 
des offres de services adaptées à son milieu.  

En effet, la SAMBBA et les principales MRC et villes de la Zone de gestion intégrée de l’Eau Batiscan-Champlain ont 
bâti, ensemble, des partenariats visant la complémentarité de leurs expertises, dans le respect de leurs champs de 
compétences. Cette complicité se matérialise par le biais de collaborations et d’ententes de services qui consolident 
ces relations dynamiques et profitables pour tous. Des exemples concrets et reproductibles de ces partenariats 
seront présentés.  

 

 

 

 

 

  



 

Les bandes tampons et la protection des cours d’eau en milieu agricole  
Mme Isabelle Breune agr. M.Sc., Agente de transfert de connaissance et de technologie, Agriculture 

et Agroalimentaire Canada 
 

Titulaire d’un baccalauréat en agronomie et d’une maitrise en science des sols de l’Université Laval, Mme Breune a 

travaillé pendant 8 ans comme agronome conseillère en agroenvironnement auprès des producteurs agricoles du 
Centre-du-Québec ainsi que comme chargée de projet auprès la commission agriculture de l’Union québécoise pour 
la conservation de la nature pendant 2 ans. Elle a également enseigné au CÉGEP de Victoriaville. 

Depuis 9 ans, elle travaille au sein d’Agriculture et agroalimentaire Canada comme agent responsable de la gestion 
des programmes agroenvironnementaux (programme de couverture végétale, programme sur les biocarburants, 
etc.) de 2004 à 2009 et depuis 2009 comme gestionnaire de projets de développement et de transfert 

technologique notamment dans le domaine du suivi de la qualité de l’eau en milieu agricole, de la lutte à l’érosion 
par la mise en œuvre des cultures de couverture et de l’amélioration de l’efficacité de la fertilisation azotée. 

RÉSUMÉ 

En 2006, Agriculture et Agroalimentaire Canada a établi une collaboration avec le MAPAQ pour fournir aux 
conseillers diverses techniques d’aménagement visant à améliorer le drainage de surface et lutter contre l’érosion. 
Le dernier élément de ce projet (les zones tampons) avait comme objectif de jeter un regard d'ensemble sur la 
gestion du ruissellement et de l'érosion, en illustrant le rôle spécifique que peut jouer la zone tampon. 
 
Les zones tampons en milieu agricole visent à limiter le transfert des sédiments, des nutriments (phosphore et 
azote) et des pesticides vers les plans d’eau. Il s’agit de la « troisième et dernière » ligne de protection. Elles ne 
constituent pas des filtres à toute épreuve. Aussi, avant même leur mise en place, les apports en polluant doivent 
être limités le plus possible à la source, en utilisant des pratiques de « première ligne » qui permettent de réduire 
les charges dans les champs. Les aménagements hydroagricoles qui canalisent les eaux de ruissellement peuvent 
être qualifiés d’outils de « deuxième ligne ». L’évaluation du besoin d’implantation de ces aménagements devrait 
être concomitante à l’évaluation du besoin en zones tampons, l’un et l’autre pouvant être complémentaires. 
 
Plusieurs facteurs contrôlent le fonctionnement d’une zone tampon : les caractéristiques du bassin versant se 
drainant vers la zone tampon, les types de ruissellement générés, la superficie effective de la zone tampon, etc. 
Tous ces facteurs sont importants à considérer pour établir une zone tampon qui a une certaine efficacité à capter 
les polluants d’origine agricole. Plusieurs chercheurs ont proposé différents modèles prenant en compte tous ces 
facteurs pour déterminer la localisation et les superficies nécessaires à consacrer aux zones tampons sur une 
ferme. Nous avons retenu l’approche simplifiée de M. Dosskey du service des forêts du USDA qui propose d’évaluer 
non pas une largeur de bande tampon, mais plutôt la superficie que les eaux et les sédiments ruisselés doivent 
traverser pour qu’une certaine partie soit captée. Cette analyse nous a amenés à comprendre toutes les limites des 
zones tampons et l’importance primordiale du travail en amont dans les champs directement. 
. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Le coût et les bénéfices de l’espace de liberté des cours d’eau  
Mme Pascale Biron, Université Concordia 

 

Pascale Biron a une formation en hydro-géomorphologie (Ph.D. en géographie, Université de Montréal, 1995). Elle 

est professeure au département de géographie, urbanisme et environnement de l’Université Concordia depuis 

1998. Ses travaux de recherche portent sur la restauration des cours d’eau pour l’habitat de poisson, sur la gestion 

durable des cours d’eau en milieu agricole, sur l’impact des changements climatiques sur les rivières, sur les SIG et 

la modélisation numérique de la dynamique des cours d’eau. Ses résultats de recherche, publiés dans des journaux 

scientifiques dans les domaines de la géomorphologie, du génie et de l’écologie, visent à mieux comprendre la 

dynamique des rivières afin de développer des approches plus durables de gestion de cours d’eau. Ses travaux de 

recherche en cours sont financés par le CRSNG et le Ministère du Transport du Québec. 

RÉSUMÉ 

La gestion des cours d’eau basée sur les concepts hydrogéomorphologiques d’espace de liberté consiste à définir 

l’espace nécessaire pour que les processus naturels de mobilité et d’inondabilité puissent opérer. Contrairement à 

l’approche de gestion par bandes riveraines, l’espace de liberté, qui correspond à la somme des espaces de 

mobilité et d’inondabilité, est d’une largeur variable et tient compte de la dynamique des cours d’eau.  Une gestion 

par espace de liberté implique des coûts en termes de perte de droit de culture et de droit de construction, mais 

elle engendre aussi des réductions de coûts de protection des berges, ainsi que des bénéfices associés aux services 

écosystémiques (augmentation de la superficie des milieux humides et bandes riveraines élargies). Une analyse 

avantages-coûts de l’espace de liberté sur trois cours d’eau du Québec (rivières de la Roche, Yamaska Sud-Est et 

Matane) révèle des bénéfices environnementaux, sociaux et économiques pour les générations futures.  Cette 

approche de gestion apparaît donc très prometteuse car elle permet d’augmenter la résilience des cours d’eau face 

aux perturbations d’ordre climatique ou anthropique, tout en améliorant la qualité de l’eau et de l’habitat des 

rivières. Les obstacles à l’implantation d’une telle approche au Québec demeurent toutefois nombreux, notamment 

en ce qui a trait au cadre législatif qui tend à limiter la mobilité des cours d’eau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

La création de comités de bassin versant, l’initiative de la MRC des Maskoutains  
M. Patrick Bernard, MRC des Maskoutains 

 

Titulaire d’un baccalauréat en géographie et d’un certificat en sciences de l’environnement, M. Bernard dirige le 

service des cours d’eau à la MRC des Maskoutains depuis 2002. Membre fondateur de l’Association des 

gestionnaires régionaux des cours d’eau du Québec (AGRCQ), il participe depuis plus de 5 ans à divers travaux 

provinciaux touchant la gestion des cours d’eau ainsi qu’à la mise à jour des différentes procédures administratives 

ministérielles provinciales et fédérales visées par les travaux d’entretien de cours d’eau. De concert avec l’Union 

des Producteurs Agricoles (UPA), M. Bernard travaille activement depuis 2009 à la création des comités de bassin 

versant et au maintien de ces derniers. 

RÉSUMÉ 

La MRC des Maskoutains s’est engagée dans le processus de mise sur pied et de support des comités de bassin 

versant depuis 2009 et les résultats sont plus qu’encourageants à ce stade-ci de notre cheminement.  La table des 

préfets de la Montérégie se tiendra dans notre MRC sous peu et il est requis que nous présentions cette démarche 

auprès des préfets et directeurs généraux présents.   

Après réflexions et discussions avec les différents intervenants impliqués, nous avons convenu qu’il serait 

grandement pertinent de saisir cette occasion pour produire un document promotionnel qui servirait à la table des 

préfets, mais qui servirait aussi à d’autres occasions.  Nous avons donc ciblé la production d’une vidéo 

promotionnelle aux couleurs de la MRC qui mettrait en valeur les acteurs impliqués dans les comités de bassin 

versant. Nous avons produit nous-mêmes le contenu du documentaire et avons sollicité un support professionnel 

externe pour effectuer le tournage des sites, des entrevues ainsi que pour le montage de la vidéo. 

Cette vidéo mettra en valeur les acteurs réels du changement ainsi que la détermination des bénévoles impliqués 

jusqu’ici dans ce processus. 
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